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Note No.127

The Canadian Embassy presents its compliments to the Ministry of
Foreign Affairs of the Kingdom of Thailand and has the honour to acknowledge
receipt of the Ministry's Note 0503/ 2774 dated May 28 B.E. 2542 (1999), which
reads as follows:

"The Ministry of Foreign Affairs of the Kingdom of Thailand presents
its compliments to the Canadian Embassy and has the honour to refer to the
consultations between the aeronautical authorities of the Kingdom of Thailand and of
Canada held in Bangkok, February 8-9, 1999, during which they agreed to amend the
Agreement between the Government of the Kingdom of Thailand and the
Government of Canada on Air Services signed at Bangkok on May 24, 1989, through
the addition of Route 3 to Section 1 for Thailand and the addition of Route 3 to
Section 2 for Canada, of the Route Schedule Annex of de Agreement as follows:

ANNEX
SECTION 1

Route 3

The following route may be operated on a code-share basis in each
direction by two airlines designated by the Government of Thailand.

Points in
Tbailand

Any point
or points

Intermediate
Points

Any point
or points

Points in
Canada

Any point
or points

Points
Beyond

Any point
or points
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Note No. 127

L'Ambassade du Canada présente ses compliments au Ministère des
Affaires étrangères du Royaume de Thalande et a !'lonneur d'accuser réception de
la note ministérielle 050312774 datée du 28 mai B.E. 2542 (1999), laquelle se lit
comme suit:

"Le Ministère des Affaires étrangères présente ses compliments à
l'Ambassade du Canada et a l'honneur de se reporter aux consultations entre les
autorités aéronautiques du Royaume de Thaïlande et du Canada tenues à Bangkok,
les 8 et 9 février 1999, au cours desquelles, les parties ont convenu de modifier
l'Accord sur les services aériens entre le Gouvernement du Canada et le
Gouvernement du Royaume de Thaïlande, signé à Bangkok le 24 mai 1989 par
l'ajout, à l'annexe de l'accord contenant le tableau des routes, de la route 3 à la
section 1 pour la Thaïlande et par l'ajout de la route 3 à la section 2 pour le Canada,
comme suit:

ANNEXE
SECTION 1

Route 3

La route suivante peut étre exploitée dans chaque direction, selon la
formule du partage de codes, par deux entreprises de transport aérien désignées par
le Gouvernement de Thaïlande.

Points en
Thalande

Tout point
Ou tous points

points
intermédiaires

tout point
ou tous points

points au
canada

tout point
ou tous points

points
au-delà

tout point
ou tous points
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Notes:

(a) Subject ta the regulatory requirements nornially applied by the aeroniautical
authorities of Canada, the designated airline or airlines of Tbailand shail have the
rigb: to enter into cooperative arrangements for the purpose of code-shaxing, that is,
seing transportation uider its/their own code on fligrNs operated by the designated
airline or airlines of Canada and/or on flights operated by any third country airline or
airlines. Ail airlines involved in such code-sharing arrangements shall hold the
appropriate underlying authority. The designated airline or airlies of Tbailand shall
be pcrmitted to transfer traffic between aircraft involved in code-sharing operatians
without restriction as ta nuniber, size and type of aircraft.

(b) There shail be no limitation on capacity ta be offered by the designated irine
or airines of Thailand on code-share services refer-red ta in Note (a) aboya.

(c) Fifth freedain rights shahfl ot b. available on code-shared flights. Intransit
rights shall be available ut Intermediate Points and ix Points in Canada. Own
stopover rights shail be available a: Intermediate Points and ut Points Beyond.

(d) Any Intermiediate Point and/ar Point Beyond inay be omitted on any or ail
services, provided that ail services ariginate or terminate in Thailand. Points in
Canada may b. served separately or ini combination but on a code-sbire basis only.

ANNEX

SECTION 2

Route 3

The foilowing route may be operated on a code-sbire basis in eacii
direction by two airlines designated by the Governnient of Canada:

Ponsi nendate Poitsin Points
Canada Points Thailaid Beyond

Any point Any point Any point Any point
or points or points or poinits or points



Notes

(a) Sous réserve des exigences réglementaires normalement appliquées par les
autorités aéronautiques du Canada, l'entreprise ou les entreprises de transport aérien
désignées de la Thaïlande peuvent prendre des arrangements de coopération en
matière de partage de codes, c'est-à-dire vendre des services de transport sous son
(leur) propre code sur des vols exploités par l'entreprise ou les entreprises de
transport aérien désignées du Canada et (ou) sur des vols exploités par des
entreprises de transport aérien de pays tiers. Toutes les entreprises de transport
aérien qui participent à ces arrangements de coopération doivent détenir les
autorisations appropriées. L'entreprise ou les entreprises de transport aérien
désignées de la Thaïlande doivent pouvoir transférer du trafic entre aéronefs aux fins
du partage de codes, sans restriction quant au nombre, à la taille et au type
d'aéronef.

(b) Aucune limite n'est fixée quant à la capacité offerte par l'entreprise ou les
entreprises de transport aérien désignées de la Thaïlande exploitées sur la base du
partage de codes décrites dans la note (a).

(c) Les droits de cinquième liberté ne peuvent étre appliqués aux vols en partage
de codes. Les droits de transit peuvent étre exercés aux points intermédiaires et aux
points situés au Canada. Les droits d'escale propres peuvent être exercés aux points
intermédiaires et aux points au-delà.

(d) Tout point intermédiaire et (ou) tout point au-delà peut être omis pour l'un
ou la totalité des services, pourvu que tous les services débutent ou se terminent en
Thaïlande. Les points situés au canada peuvent être desservis séparément ou en
combinaison, mais uniquement sur la base du partage de codes.

ANNEXE
SECTION 2

Route 3

La route suivante peut être exploitée dans chaque direction selon la
formule du partage de codes par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien
désignées par le Gouvernement du Canada.

Points au points points en points
Canada intermédiaires Thaïlande au-delà

Tout point tout point tout point tout point
Ou tous points ou tous points ou tous points ou tous points



Notes:

(a) SaIbject to the regulatory requirenlents normaliy appiied by the aeronautical
authorities of Thailandi, the designated airline or airlines of Canada shall have the
right to enter into cooperative arrangements for the purpose of code-sharing, that is,
seiling transportation under its/their own code on flights operated by the designated
airline or airlines of Thailand and/or on flights operated by any third country airline
or airlines. All airlines involved in such cod-shar-ing arrangements shal! hold the
appropriate underlying authority. The designated airline or airlines of Canada shall
bc permitted to transfer trafflc between aircraft involved in code-sharing operations
without restriction as to number, size and type of aircraft.

(b) There shall be no limitation on capàcity ro be offered by the designated
airline or airlines of Canada on code-share services referred to in Note (a) above.

(c) Fifth freedora rights shal! not be available on code-shared flights. Intransit
rights shall be available at Intermediate Points and at Points in Thailand. Own
stopover rights shall be available at bItermediate Points and at Points »eyond.

(d) Any Intermediate Point and/or Point Beyond inay b. oritted on any or all
services, provided that aUl services originate or trmninate in Canada. Points in
Thailand may b. served separately or in conmbination but on a code-share basu. only.

If the foregoing atacadments are acceptable to the Gov.rmment of
Canada, the Ministry proposes that this Note, the text of wvhich lu equally authentic iL
English and French, and the Embassy's note in reply in confirmation thereto, shah!

cosiuean agreement between our two Governments which shall enter into force
on the date of the Embassy's note in reply, in conformity with the provisions of
Article 19 of the Agreement. Such agreemient shall be an integral part of the
Agreement between the. Goverament of the Kingdom of Thailand ami the
Goverament of Canada on Air Services uigned at Bangkok on May 24, 1989.



Notes

(a) Sous réserve des exigences réglementaires normalement appliquées par les
autorités aéronautiques de la Thaïlande, l'entreprise ou les entreprises de transport
aérien désignées du Canada peuvent prendre des arrangements de coopération en
matière de partage de codes, c'est-à-dire vendre des services de transport sous son
(leur) propre code exploité par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien
désignées de la Thaïlande et (ou) sur des vols exploités par des entreprises de
transport aérien de pays tiers. Toutes les entreprises de transport aérien qui
participent à ces arrangements de coopération doivent détenir les autorisations
appropriées. L'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées du Canada
doivent pouvoir transférer du trafic entre aéronefs aux fins du partage de codes, sans
restriction quant au nombre, à la taille et au type d'aéronef.

(b) Aucune limite n'est fixée quant à la capacité offerte par l'entreprise ou les
entreprises de transport aérien désignées du Canada exploitées sur la base du partage
de codes décrites dans la note (a).

(c) Les droits de cinquième liberté ne peuvent être appliqués aux vols en partage
de codes. Les droits de transit peuvent être exercés aux points intermédiaires et aux
points situés en Thailande. Les droits d'escale propres peuvent être exercés aux
points intermédiaires et aux points au-delà.

(d) Tout point intermédiaire et (ou) tout point au-delà peut être omis pour l'un
ou la totalité des services, pourvu que tous les services débutent ou se terminent au
Canada. Les points situés en Thaïlande peuvent être desservis séparément ou en
combinaison, mais uniquement sur la base du partage de codes.

Si les modifications qui précèdent agréent au Gouvernement du
Canada, le Ministère propose que la présente note, dont les versions française et
anglaise font également foi, ainsi que la note confirmative de l'Ambassade,
constituent entre nos deux gouvernements un accord qui entrera en vigueur à la date
de la réponse de l'Ambassade, conformément aux dispositions de l'article 19 de
l'accord. Cette entente fera partie intégrante de l'accord sur les services aériens
entre le Gouvernement du Royaume de Thaïlande et le Gouvernement du Canada
signé à Bangkok le 24 mai 1989.

Le Ministère des Affaires étrangères du Royaume de Thaïlande saisit
cette occasion pour renouveler à l'Ambassade du Canada les assurances de sa très
haute considération."



Ilc Emsy bas the honour to inform the Ministry that the
Govemnient of Canada accepts the proposais set forth ini your Note and agrees that

your Note, which is equally audientic in English and Frcnch, and this repiy, shaR
constitute an agreemnent to amend the Agreemnt on Air Services between the

Governrnent of Canada and the Goveroment of thc Kingdom of Thailand signed at

Bangkok on May 24, 1989, which shail enter into forte on thc date this Note.

The Canadian Embassy avails itself of this opportunity to rcnew to thc

Ministry of Foreign Affairs of the Kingdom of Thailand, the assurances of its highcst
consideration. M.

Bernard Giroux
Ambassador of Canada

Bangkok, April 11, 2000



L'Ambassade a l'honneur d'informer le Ministère que le
Gouvernement du Canada accepte les propositions contenues dans votre note et
agrée que votre note, dont les versions anglaise et française font également foi, et la
présente réponse constituent un accord modifiant l'accord sur les services aériens
entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande,
signé à Bangkok le 24 mai 1989, lequel entrera en vigueur à la date de la présente
note.

L'Ambassade du Canada saisit cette ocpasion pour renouveler au
Ministère des Affaires étrangères du Royaume de Thaïlande les assurances de sa très
haute considération.

Bangkok, 11 avril 2000



No. 0503/2774

The Ministry of Foreign Affairs of the Kingdom of Thailand presents its
compliments to the Canadian Embassy and lias the honour to refer to the consultations
between the aeronautical authonities of the Kingdom of Thailand and of Canada held in
Bangkok, February 8-9, 1999, during which they agreed to amend the Agreement
between the Government of the Kingdom of Thailand and the Government of Canada
on Air Services signed at Bangkcok on May 24, 1989, through the addition of Route 3
Io Section 1 for Thailand and the addition of Route 3 to Section 2 for Canada, of the
Route Schedule Annex of the Agreement as follows:

ANNEX
SECTION 1

Route 3

The following route may be operated on a code-share basis in ecd direction by two
airlines designated by the Governrnent oflhailand.

Points in Intermediate Points in Points
Thailand Points Canada Beyond

Any point Axiy point Axiypoint Any point
or points or points or points or points

Notes:

(a) Subject to the regulatory requirements nornally applied l'y the aeronantical
authorities of Canada, the designated airline or airlines of Thailand shall have the riglit t
enter into cooperative arrangements for the purpose of cd-hrnthat is, seling

tasotton under its/their own code on flights operated by the deintdairline or
airliies of Canada and/or on fliglits operated l'y any third ontr airline or airlines. Ail
airlines lnvolved in such code-.sharing arrangements shail hold teaport under1yir
authority. The designated arline or airlines of Thailand shal l'e permitted to transfer
traffic between aircraft involved in code-sharing operations without restriction as to
niuber, size and type of aircrat.

<b) There shall le no limitation on capacity t, l'e offered by the designated airline oi
airlines of Thailand on code-share services referred Io in Note (a) 8lX)ve.



TRADUCTION

No. 0503/2774

"Le Ministère des Affaires étrangères présente ses compliments à
l'Ambassade du Canada et a l'honneur de se reporter aux consultations entre les
autorités aéronotiques du Royaume de Thaïlande et du Canada tenues à Bangkok,
les 8 et 9 février 1999, au cours desquelles les Parties ont convenu de modifier
l'Accord sur les services aériens entre le Gouvernement du Canada et le
Gouvernement du Royaume de Thaïlande, signé à Bangkok le 24 mai 1989 par
l'ajout, à l'annexe de l'accord contenant le tableau des routes, de la route 3 à la
section 1 pour la Thaïlande et par l'ajout de la route 3 à la section 2 pour le Canada,
comme suit:

ANNEXE
SECTION 1

Route 3

La route suivante peut étre exploitée dans chaque direction, selon la formule
du partage de codes, par deux entreprises de transport aérien désignées par
le Gouvernement de Thaïlande.

Points en
Thaïlande

Tout point
ou tous points

Points
intermédiaires

Tout point
ou tous points

Points au
Canada

Tout point
ou tous points

Points
au-delà

Tout point
ou tous points

(a) Sous réserve des exigences réglementaires normalement appliquées par les autorités
aéronautiques du Canada, l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de la
Thaïlande peuvent prendre des arrangements de coopération en matière de partage des
codes, c'est-à-dire vendre des services de transport sous son (leur) propre code sur des vols
exploités par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées du Canada et (ou)
sur des vols exploités par des entreprises de transport aérien de pays tiers. Toutes les
entreprises de transport aérien qui participent à ces arrangements de coopération doivent
détenir les autorisations appropriées. L'entreprise ou les entreprises de transport aérien
désignées de la Thaïlande doivent pouvoir transférer du trafic entre aéronefs aux fins du
partage de codes, sans restriction quant au nombre, à la taille et au type d'aéronef.

(b) Aucune limite n'est fixée quant à la capacité offerte par l'entreprise ou les
entreprises de transport aérien désignées de la Thaïlande exploitées sur la base du partage
des codes décrites dans la note (a).

L'Ambassade du Canada
BANGKOK



(c) Fifth freedom rights shail flot be available on code-shared flights. Intransit
rights shail be available at Intermediate Points and at Points in Canada. Own stopover
rights shall be available at Intermediate Points and at Points Beyond.

(d) Any Interinediate Point and/or Point Beyond xnay be omnitted on any or ail services,
provided that ail services originate or terminate ini Thailand. Points in Canada may be
served separately or in combination but on a code-share basis only.

ANNEX
SECTION 2

Route 3

The following route inay be operated on a code-share basis in each direction by two
airlines designated by the Government of Canada:

Points in Interniediate Points in Points
Canada Points Thailand Beyond

Any point Any point Any point Any point
or points or points or points or points



(c) Les droits de cinquième liberté ne peuvent être appliqués aux vols en partage de
codes. Les droits de transit peuvent être exercés aux points intermédiaires et aux points
situés au Canada. Les droits d'escale propres peuvent être exercés aux points
intermédiaires et aux points au-delà.

(d) Tout point intermédiaire et (ou) tout point au-delà peut être omis pour l'un ou la
totalité des services, pourvu que tous les services débutent ou se terminent en Thaïlande.
Les points situés au Canada peuvent être desservis séparément ou en combinaison, mais
uniquement sur la base du partage des codes.

ANNEXE
SECTION 2

Route 3

La route suivante peut être exploitée dans chaque direction selon la formule du partage des
codes par lentreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement
du Canada.

Points en Points Points au Points
Canada intermédiaires Thaïlande au-delà

Tout point Tout point Tout point Tout point
ou tous points ou tous points ou tous points ou tous points

Notes

(a) Sous réserve des exigences réglementaires normalement appliquées par les autorités
aéronautiques de la Thaïlande, l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées
du Canada peuvent prendre des arrangements de coopération en matière de partage des
codes, c'est-à-dire vendre des services de transport sous son (leur) propre code exploité par
l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de la Thaïlande et (ou) sur des
vols exploités par des entreprises de transport aérien de pays tiers. Toutes les entreprises de
transport aérien qui participent à ces arrangements de coopération doivent détenir les
autorisations appropriées. L'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées du
Canada doivent pouvoir transférer du trafic entre aéronefs aux fins du partage de codes,
sans restriction quant au nombre, à la taille et au type d'aéronef.

(b) Aucune limite n'est fixée quant à la capacité offerte par l'entreprise ou les
entreprises de transport aérien désignées du Canada exploitées sur la base du partage des
codes décrites dans la note (a).

(c) Les droits de cinquième liberté ne peuvent être appliqués aux vols en partage de
codes. Les droits de transit peuvent être exercés aux points intermédiaires et aux points
situés en Thaïlande. Les droits d'escale propres peuvent être exercés aux points
intermédiaires et aux points au-delà.
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If the foregoing arnendmnents are acceptable to the Goverrment of
Canada the Ministiy proposes that this Note, the text of which is equally authentie
in English and French, and the Embassy's note in reply in confirmation thereto, shail
constitute an agreement between the two Governments which shafl enter ino force on
the date of the Embassy's Note in reply, in conformity w'ith the provisions of Article 19
of the Agreement. Such agreement shall be an integral p>art of the Agreement between
the Governent of the Kingdom of Thailand and the Government of Canada on Air
Services signed at Bangkok on May 24, 1989.

The Ministiy of Foreign Affairs of the Kingdom of Thuiland avails itself
of ths opportunity to renew to the Canadian Embassy the assurances of its highest
consideration.



(d) Tout point intermédiaire et (ou) tout point au-delà peut être omis pour l'un ou la
totalité des services, pourvu que tous les services débutent ou se terminent au Canada. Les
points situés en Thaïlande peuvent être desservis séparément ou en combinaison, mais
uniquement sur la base du partage des codes.

Si les modifications qui précèdent agréent au Gouvernement du Canada, le
Ministère propose que la présente Note, dont les versions française et anglaise font
également foi, ainsi que la note confirmative de l'Ambassade, constituent entre nos
gouvernements un accord qui entrera en vigueur à la date
de la réponse de l'Ambassade, conformément aux dispositions de l'article 19 de l'accord.
Cette entente fera partie intégrante de l'accord sur les services aériens
entre le Gouvernement du Royaume de Thaïlande et le Gouvernement du Canada signé à
Bangkok le 24 mai 1989.

Le Ministère des Affaires étrangères du Royaume de Thaïlande saisit cette
occasion pour renouveler à l'Ambassade du Canada les assurances de sa très haute
considération."

Ministère des Affaires étrangères
Rue Sri Ayudhya, Bangkok

Le 28 mai B.E. 2542 (1999)





Departmrnet of Foreign Affaira
and International Trade

The Deputy Minister for Foreign Affairs

certifies that this is a true copy of the

Exchange of Notes constituting an

Agreement between the Government of

Canada and the Govemment of the

Kngdom of 77*ailand on Air Services,

signed al Bangkok May 24, 1989, as

ammended, done at Bangkok on May 28,

1999, and April 11, 2000, the original of

which is deposited ini the Treaty Archives

of the Goverrnent of Canada.

* Ministère des Affaires étrangères
* et du Commerce international

CANADA

Le sous-ministre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme de l'Échange de Notes

constituant un Accord modifimn l'Accord

sur les services aériens entre le

gouvernement du Canada et le

gouvernement du Royaume de Thalande,

signé à Bangkok le 24 mai 1989, tel que

modifié, fait à Bangkok le 28 mai 1999 et

le il avril 2000, dont l'original se trouve

déposé au greffe des traités du

Gouvernement du Canada.
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